
 

CHARTE d’utilisation de la liste espacedoc@ac-lyon.fr 

Voici quelques règles de bon usage, habituellement pratiquées sur les listes de diffusion. 

 

  
Pour écrire dans la liste, utilisez de préférence votre adresse académique. 
 

Remplissez l'entête SUJET (Objet) consciencieusement. Cette information est 

importante lors de la recherche parmi les messages reçus ou envoyés. 

 
N'émettez pas de message hors sujet, par rapport à l'objet de la liste. 
 

Soyez attentif à ne pas répondre à la liste quand une réponse à l'expéditeur seul 

est suffisante et pertinente. 

On n'envoie pas en principe de fichier attaché à une liste, sauf en cas de 

consensus évident de tous les membres et lorsque le fichier est de taille 

"raisonnable". Les gros fichiers peuvent être envoyés via E-Fivol (portail Arena) 
  

 

Votre responsabilité d'auteur est engagée lorsque vous écrivez dans une liste. 

Pour toute remarque sur le 

fonctionnement de la liste, écrivez à son 

propriétaire plutôt qu'à la liste elle-même 

Si vous vous exprimez dans cette liste, vos messages seront répertoriés dans 

les archives, et votre adresse y apparaîtra (même si vous avez souscrit l'option 

d'abonnement : caché). 

Si quelqu'un vous semble commettre un 

abus d'usage d'une liste, ne protestez 

pas dans la liste, mais plutôt auprès de 

la personne elle-même, et en dernier 

recours, auprès du propriétaire de la 

liste. 

Vous pouvez demander au responsable de la liste de supprimer des archives 

un de vos messages. 

N'oubliez pas le caractère public de 

cette liste. Prudence donc avant de 

poster un message : il est impossible 

d'empêcher sa diffusion après son 

envoi. 

Vous avez le droit d'accès et de rectification des informations vous concernant 

contenues dans ces fichiers, soit au moyen des outils en ligne automatiques 

fournis, soit en écrivant au responsable de la liste. 

Le fait de poster un message dans cette 

liste constitue une autorisation explicite 

de diffusion et de reproduction dans les 

archives de la liste. 

En cas d'abus ou d'usage anormal du service de listes de l'Académie de 

Lyon,(DSI) le service gestionnaire de ce serveur  peut, si nécessaire, vous 

désabonner de certaines ou de toutes les listes académiques, indépendamment 

des poursuites dont vous pourriez être l'objet par ailleurs. 

 


